
 

 

 
  
  

PROCES VERBAL DE LA 51ème ASSEMBLEE GENERALE 
MERCREDI 12 JUIN 2024 

  
 
Le président ouvre l’assemblée à 18h00 en souhaitant la bienvenue aux membres 
présents, aux membres du Comité, ainsi qu’aux membres de la Commission de 
formations (Coform) et de la Commission des manifestations (Comanif). 
 
Il annonce les démissions suivantes en remerciant toutes ces personnes pour leur 
implication durant les années accomplies : 
 

• Anne Le Roy au 31.12.2023 
• Nadia Broccard au 31.12.2023 
• Ewa Mikulski au 31.12.2023 
• Marie-Josée Costa - responsable de la Comanif, au 29.02.2024 
• Guy Geiser – vice-président, au 10.04.2024 

 
À la suite de ces départs, le comité 2024 se compose de : 
 

• Président : David Chenevard 

• Vice-présidente : Vesna Savic 

• Secrétaire et trèsorière : Anne-Christine Maillard 

• Commission de formation : Gregory Dériaz - Béatrice Talon - Stefania Cochet 
- Alexandra Kiraly-Gourdet - Enzo Lops - Sonya Peris (RH) 

• Commission des manifestations : Laetitia Moiroux - Patricia Morand  
 
L’effectif de l’association se monte au 01.01.2024 à 829 membres individuels et 
53 membres collectifs. 
  
Après la lecture des rapports du secrétariat, de la Coform et de la Comanif, le président 
informe l'assemblée des changements de partenaires suivants : 
 
Notre site internet actuel ne correspondant plus à nos besoins, l’entreprise SOLVE est 
mandatée pour la conception d'un nouveau site internet. 
 
Le président affiche ensuite les comptes établis au 31.12.2023 et annonce une perte 
financière causée par un manque à gagner sur les formations, qui sont déficitaires 
depuis plusieurs années, que nous amortissons avec la dissolution de deux fonds de 
réserves. À la suite de cette opération comptable, les comptes sont finalement positifs 
à hauteur de CHF 69'090.92. 
 
Le capital de l’association se monte au 31.12.2023 à CHF 405'091.55, soit CHF 
330'496.55 à la BCV et CHF 74'595.00 chez Postfinance.  
Les membres présents donnent décharge au comité à l'unanimité. 



 

 

En conséquence de ce qui précède, diverses augmentations de tarifs sont 
nécessaires, aussi le comité propose les modifications suivantes à l'approbation de 
l'assemblée pour le 01.01.2025, soit : 
 
Nouveaux tarifs des formations : 
 

FORMATION PRIX MEMBRES PRIX NON-MEMBRES 

Brevet CHF 6'200.00 CHF 7'500.00 

Généralistes CHF 1'950.00 CHF 2'650.00 

Répétitoire CHF 1'000.00 inchangé CHF 1'000.00 inchangé 

 
Après quelques compléments d’informations et de comparatifs avec d’autres 
prix de formations, les membres acceptent ces augmentations par 17 membres 
et 2 abstentions. 
 
De plus, à l’unanimité des membres présents, les cotisations annuelles passeront 
dès le 01.01.2025 à :  
 

COTISATIONS  

Membre Individuel CHF   80.00 

Membre Collectif Standard   (4 personnes) CHF 300.00 

Membre Collectif Plus           (8 personnes) CHF 550.00 

 
Le président attire l’attention sur le budget 2024 qui sera encore déficitiaire, vu l’entrée 
en vigueur des augmentations au 01.01.2025. Toutefois, toutes ces augmentations 
permettront à l’association de retrouver des chiffres positifs dès 2026. 
 
En conclusion, voici quelques informations sur les perspectives de l’AVEAS dans les 
domaines suivants : 
 
Les formations : 

- Proposition d’une session de généralistes en ligne 
- Développement de l’application « Quiz » 
- Développement en collaboration avec FMP d’une formation pour les entreprises 
- Discussion en cours avec l’Etat de Vaud pour un partenariat  

 
Les manifestations : 

- Pérennisation des conférences sur les actualités des assurances sociales 
- Collaboration avec FMP pour certaines de nos manifestations  

 
Aucune question n’étant formulée, le président clôt l’assemblée à 20h05 en invitant 
l’assemblée pour le verre de l’amitié.  
 
 
  La secrétaire  
  Anne-Christine Maillard 
 


